
Bloc-Notes Express 
 

Lettre d'information des Hospices-CHUV numéro 102 – 20 janvier 2005
 
 
 
Le CHUV mobilisé en faveur des victimes du raz-de-marée en Asie du Sud-Est 
 

Les Hospices-CHUV se sont associés au formidable mouvement de solidarité qui a suivi la catastrophe 
provoquée par le raz-de-marée en Asie du Sud-Est. Lors de la collecte de fonds de la Chaîne du 
bonheur, le personnel et le public ont eu la possibilité de déposer des dons dans le hall de l'entrée 
principale du CHUV.  
 

Grâce à la générosité du personnel, des patients et des visiteurs, un montant de 6'530 francs a ainsi été 
récolté du 5 au 7 janvier dernier. La direction générale a décidé de doubler ce montant. Une somme de 
13'000 francs sera donc versée à la Chaîne du Bonheur.  
 

Les Hospices-CHUV agissent également sur le terrain. Les professeurs Bertrand Yersin, chef du 
Centre interdisciplinaire des urgences, et Michel Roulet, chef de l'Unité de nutrition clinique, sont 
partis le 5 janvier pour l'Indonésie. Ils sont chargés d'une évaluation des besoins de santé sous l'égide 
d'une mission OMS confiée au Corps suisse d'aide humanitaire. Leur mission durera entre deux et trois 
semaines. Le Dr Marc Bollmann, médecin-assistant à l'Institut de médecine légale, est parti pour sa 
part en Thaïlande, le 27 décembre, dans le cadre du DVI Team (Disaster Victim Identification).  
 
De nouvelles commissions du personnel à élire  
 

Les règlements des trois commissions du personnel existantes: au CHUV, au Département de  
médecine et santé communautaires et au Secteur psychiatrique Nord - ont été revus en fonction des 
dispositions de la Loi sur le personnel de l’Etat de Vaud. Ces trois commissions doivent donc être  
renouvelées et les élections sont prévues du 11 au 17 mars prochain. 
 

Ces commissions du personnel, qui sont régulièrement consultées, sont des instances privilégiées de 
dialogue et de concertation entre la direction et l’ensemble du personnel. Leur représentativité est un 
gage de succès. C’est pourquoi la direction encourage celles et ceux qui souhaitent participer 
activement à la vie de l’institution à se porter candidats.      
 
Création d’un club d’utilisateurs du futur système de financement des hôpitaux   
 

En décembre dernier, une quarantaine de partenaires – les principaux assureurs maladie, hôpitaux et 
cantons – ont créé un club d’utilisateurs du nouveau système de financement des hôpitaux, APDRG 
Suisse. Les APDRG (All Patients Diagnoses Related Groups) regroupent les patients par type de 
pathologies. Cette classification permet de rembourser les hôpitaux sur la base du coût des traitements 
liés aux pathologies des patients hospitalisés, et non plus sur la base d’un forfait par journée 
d’hospitalisation.  
 

Introduite et testée en Suisse en 1998, cette nouvelle méthode de facturation est utilisée par un nombre 
croissant d’hôpitaux. Près d’un hôpital sur deux devrait facturer ses prestations sur cette base à 
l’horizon 2006. C’est Luc Schenker, directeur des finances des Hospices-CHUV, qui a été choisi pour 
assurer la présidence du club.  
   
Du vieillissement cérébral à la maladie d'Alzheimer: un livre fait le point 
 

Ce livre collectif vient d’être publié sous la direction de Françoise Schenk, Geneviève Leuba et 
Christophe Büla, aux éditions de Boeck, à Bruxelles. Il est né de la rencontre de spécialistes du 
vieillissement cérébral souhaitant apporter un éclairage nouveau sur les méthodes de prise en charge et 
de réadaptation. Plusieurs chapitres sont consacrés spécifiquement à la maladie d’Alzheimer. 
 

En offrant une analyse fouillée des difficultés cognitives liées à l’âge, des mécanismes moléculaires au 
comportement, les 18 auteurs s’adressent tout autant au praticien qu’à l’étudiant.     
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http://universite.deboeck.com/livre/?GCOI=28011100952720&fa=author&person_id=2808&publishergcoicode=28011
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mailto:Fabien.Dunand@hospvd.ch


 
Les services MIA et MIB du Département de médecine sont certifiés   
 

Comme annoncé dans le  CHUV-Magazine de décembre, les services MIA-MIB du Département de 
médecine ont obtenu leur certification ISO 9001:2000 et SPEQ Soins aigus. Cette réussite traduit une 
mobilisation et un engagement importants de la part des équipes soignantes et médicales de ces deux 
services. Nous adressons à l'ensemble des collaborateurs et collaboratrices concernés nos plus vives 
félicitations. Ce résultat n'aurait pu être obtenu sans la contribution efficace et compétente de Natacha 
Bossé, cheffe de projet, et de Patricia Fayard, répondante qualité départementale. 
 
Le Service de formation continue de la Direction des soins lui aussi certifié  
 

Le Service de la formation continue de la Direction des soins vient lui aussi d'obtenir sa certification 
EDUQUA (certificat suisse de qualité pour les institutions de formation continue). Nous félicitons 
chaleureusement les collaborateurs et collaboratrices qui ont contribué à ce succès qui met en valeur la 
formation déployée depuis plus de vingt ans au bénéfice du personnel soignant des Hospices-CHUV. 
 
Comment utiliser au mieux les restaurants du personnel 
 

Sur la Cité hospitalière, les restaurants de Nestlé et de Chantepierre sont moins sollicités que celui du 
Bâtiment hospitalier. Tous les collaborateurs des Hospices-CHUV y sont les bienvenus (paiement par 
carte comme au BH). Pensez-y. Par ailleurs, les collaboratrices et collaborateurs qui n’ont pas de 
contrainte d’horaire ont avantage à se rendre aux restaurants avant 11h30 (tous les restaurants servent 
les repas dès 11h00, excepté Chantepierre) ou après 13h30 (mais uniquement au BH). Les horaires de 
service des repas à midi, du lundi au vendredi, sont les suivants: 
Bâtiment hospitalier  11h à 14h 
Nestlé    11h à 13h30 
Chantepierre   11h30 à 13h30 
Cery    11h à 13h15.  
 
Manifestations    
 

• 10 février, de 14h15 à 15h45, auditoire de la Clinique psychiatrique de Cery,  «Les inquiétantes 
surprises de la maturation cérébrale à l’adolescence». Par le Dr Laurent Holzer, responsable du 
Centre thérapeutique de jour pour adolescents, dans le cadre des conférences organisées par le Centre 
d’enseignement post-universitaire pour la spécialisation en psychiatrie et psychothérapie.    
 

• 23 février, de 9h à 17h, auditoire César-Roux, NCCR Molecular Oncology Symposium. 
Renseignements: Margaret Escandari, ISREC, tél. 021 692 58 40.   
 

• 24 février, de 17h à 21h, auditoire Mathias-Mayor, Conférence «Maladies inflammatoires 
chroniques de l’intestin».  Renseignements: Françoise Levy-Gardel, Service de gastro-entérologie du 
CHUV, tél. 021 314 06 90.       
 

• 1er-2 mars,  à l’Université de Lausanne, à Dorigny, Symposium international «Prévention du jeu 
excessif et recherche: de la législation à l’action ». Ce Congrès est organisé par le Centre du jeu 
excessif de Lausanne (7 rue St-Martin), en collaboration avec les associations «Rien ne va plus», And, 
la Société suisse de médecine de l’addiction et l’Institut suisse de prévention de l’alcoolisme et autres 
toxicomanies. Renseignements: www.jeu-excessif.ch.       
 

• 3 mars, de 8h à 13h, auditoire Jéquier-Doge, 16e Colloque lausannois d’epileptologie.  
Renseignements: Professeur Paul-André Despland, Service de neurologie, tél. 021 314 12 15.       
 
Nominations     
 

Le professeur Manuel Pascual a été nommé chef du Service de transplantation d’organes du CHUV à 
partir du 1er janvier 2005. 
 

D’entente avec le doyen de la Faculté de biologie et de médecine, la direction générale a confié au 
professeur Serge Leyvraz la responsabilité de la mise en œuvre, pendant la période intérimaire, du 
pôle clinique d’oncologie.  
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